
 

1 

Les 900 Nautiques 2019 IC/SI 
0 - ORGANISATION 
La Société Nautique de Saint-Tropez (SNST) organise la régate 
«Les 900 Nautiques » avec le partenariat de la ville de Saint-
Tropez et sous l'égide de la Fédération Française de Voile. 

0- ORGANISATION 
The Société Nautique de Saint-Tropez (SNST) organises the 
“The 900 Nautical Milles » with the partnership of the city of 
Saint Tropez, under the aegis of the French Sailing Federation.  

1 - REGLES 
Voir l’Avis de Course 
Modification aux Règles de Course à la Voile :  
a) Définition d’un waypoint: Un waypoint est une position, 
autre qu’une marque, décrite par ses coordonnées en Latitude et 
Longitude, en WGS84. 
b) Modification de la RCV 28 : 
Effectuer le parcours 28.1  Un bateau doit prendre le 
départ….d’un côté ou de l’autre une marque ou un waypoint 
………d’arrivée.   
28.2  Un fil représentant le sillage d’un bateau …..doit, s’il est 
tendu,   
 (a) passer chaque marque ou waypoint du côté requis et dans 
l’ordre correct,  
(b) toucher chaque marque ou waypoint à contourner, et   
(c) passer entre les marques ou les waypoints d’une porte depuis 
la direction de la   marque ou du waypoint précédent. Il peut 
corriger toute erreur pour respecter cette règle, tant qu’il n’a pas 

fini. De plus, il doit  respecter les zones interdites. 
En cas de conflit dans la traduction, le texte Français prévaudra. 

1 - RULES 
See Notice Of Race 
Change to the Racing Rules of Sailing:  
a) Waypoint definition: A waypoint is a position, other than a 
mark, describe by is coordinates in Latitude and Longitude, ref. 
WGS84. 
b) Change to the RRS 28 : 
Sailing the course 28.1 A boat shall start….leave on either side a 
mark or a waypoint ………finishing line completely.   
28.2  A string representing a boat’s track….when drawn taut,   
 (a) pass each mark or waypoint on the required side and in the 
correct order,  
(b) touch each rounding mark or waypoint, and 
(c) pass between the marks or waypoints of a gate from the 
direction of the previous mark or waypoint. 
She may correct any error to comply with this rule, provided she 
has not finished. Moreover she must respect forbidden areas. 
 
If there is a conflict between languages the French text will take 
precedence 

2 - AVIS AUX CONCURRENTS 
Les avis aux concurrents seront affichés sur le tableau officiel 
situé à la SNST. 
Les documents pourront être mis en ligne sur le site snst.org 

2 – NOTICES TO COMPETITIORS 
Notices to competitors will be posted on the official notice 
board located at the SNST. 
Documents will be posted on the website: snst.org 

3 - MODIFICATION AUX INSTRUCTIONS DE 
COURSE 
Les modifications aux instructions de course seront affichées sur 
le tableau officiel et distribuées aux concurrents au moins deux 
heures avant le départ. 
Un changement au programme de la course sera affiché et 
distribué avant le vendredi 22 Mars 20h00. 

3- CHANGE TO THE SAILING INSTRUCTIONS 
 
Any change to the sailing instructions will be posted on the 
official board and deliver to the competitors at least two hours 
before the start. 
Any change to the schedule of race will be posted and deliver 
before Friday March 22sd at 20.00. 

4 - SIGNAUX FAITS A TERRE 
Les signaux à terre seront envoyés au mat de pavillon de la 
SNST. 

4- SIGNALS MADE ASHORE 

Signals made ashore will be displayed on the mast of the SNST. 

5 - PROGRAMME DE LA COURSE 
- A partir du Jeudi 21 mars : vérification des bateaux, 
confirmation des inscriptions à la SNST et installation des 
balises de positionnement. 
- Vendredi 22 mars 16h00 briefing à la SNST, présence 
obligatoire des skippers. 
- Avant le vendredi 22 mars 19h00 dépôt de la déclaration de 
départ complétée et signée à la SNST. 
- Vendredi 22 mars, allumage des feux de navigation, pour 
vérification, de 17h30 à 22h00. 
- Signal d’avertissement, le samedi 23 mars à 12h00 devant le 
port de Saint-Tropez (devant la Batterie). 

5- SCHEDULE OF THE RACE 
- From Tuesday March 21th: check of the boats, confirmation 
of entries at the SNST and positioning device installation. 
- Friday March 22th on 16.00 briefing skipper at the SNST, 
attendance compulsory for the skipper. 
- Before Friday March 22th on 19.00 leave the starting 
declaration completed and signed at the SNST. 
- Friday March 22th, switch on navigation light, for checking, 
between 17h30 and 22h00. 
- Warning signal on Saturday March 23th on 12.00 in front of 
Saint-Tropez harbour (In front of Batterie) 

6 - PAVILLONS DE CLASSE 
Un pavillon de course pourra être donné (réf art.6 Avis de 
Course) il devra être hissé dans le port et jusqu'à la sortie du 
Golfe de Saint-Tropez, et pour l'arrivée, de l'entrée du Golfe et 
ce pour la durée de la présence du bateau au port (Date limite de 
remise des prix). 
La définition de sortie et d'entrée du Golfe de Saint-Tropez est 
une ligne entre les Tourelle du Rabiou au Sud et la Seiche à 
l'Huile au Nord. 

6- CLASS FLAGS 
A race flag will be given (ref art 6 Notice of Race) it will be 
hoisted in the harbour and until the exit of Saint-Tropez gulf, 
and for the arrival, at the entrance of the Saint-Tropez gulf for 
all the time in the harbour (limit time: prize giving). 
 
The definition in and out Saint-Tropez gulf is the line between 
the beacons Rabiou in south and Seiche à l’Huile in north. 

7 - PARCOURS 
Il y a plusieurs parcours possibles, l’Organisateur, en 

7 – COURSES 
There are several possible courses, the Organizer, in 
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concertation avec le Directeur de Course, en choisira un, en 
fonction des prévisions météorologiques. 
Le parcours pour les catégories « équipage », « double » et 
« solitaire » sera différent. 
Ce choix fera l’objet d’une annonce lors du briefing des skippers 
et d’un affichage au tableau officiel le vendredi. 
Attention : un Dispositif de Séparation du Traffic est en 
place depuis le1/12/2016 entre le cap Corse et l’ile de 
Capraia. (Annexe 1) 

consultation with the Race Director, will choose one, according 
to weather forecasts. 
The course for “crew”, “double” and “solo” category will be 
different. 
This choice will be announced at the skipper’s briefing and 
displayed on the notice board on Friday. 
Be careful: a traffic separation take place since 1/12/2016 
between Cap Corse and Capraia Island. (Appendix 1) 

8 - MARQUES 
- Marque de départ : bouée gonflable BLANCHE mouillée à 
400m dans le nord de la Batterie. 
- Balise de la Rabiou 
- Balise de la Moutte 
- Ile de Minorque 
- Ile de la Sardaigne 
- Ile de Ponza 
- Ile d’Elbe 
- Ile de Giglio 
- Ile de la Corse 
- Ile de Gorgona 
- Ile de Monte Christo 
- Les waypoints M1, M2, M3, M4 et M7 sont décrits avec la 
définition des portes 1, 2, 3, 4.et 7 
- Les waypoints M5 et M6 sont sous la Sardaigne afin 
d’éviter la zone d’exercice de la marine Italienne. 
- Marque d’arrivée : bouée JAUNE avec un "flash light jaune" 
allumé la nuit mouillée à 300m dans l’ouest du phare rouge, 
position : 43° 16.326N et 006°37.730E 

8 – MARKS 
- Starting mark: inflatable WHITE buoy moored 400m in the 
north of the Batterie. 
- Rabiou beacon 
- La Moutte beacon 
- Minocqua island 
- Sardinia island 
- Ponza island 
- Elba island 
- Giglio Island 
- Corsica island 
- Gorgona Island 
- Monte Christo Island 
- The waypoints M1, M2, M3, M4 and M7 are described in the 
gate’s definition 1, 2, 3,4 and 7 
- M5 and M6 waypoints are under Sardinia island to avoid 
Italian navy area exercise. 
- Finishing mark: YELLOW buoy with “yellow flash light” 
switched on during the night moored 300m in the west of red 
beacon, position: 43° 16.326N et 006°37.730E 

9 – LE DEPART  
Le départ aura lieu devant le port de Saint-Tropez. La ligne de 
départ sera entre : à tribord, le mât arborant un pavillon orange, 
sur la Batterie et à  bâbord, le côté parcours de la marque de 
départ définie en 8. 
Le départ se fera  directement dans le sens du parcours vers la 
première marque. 
Pour des raisons de sécurité, les voiles de portant sont interdites 
avant le passage complet de la ligne de départ.. 
Le départ sera donné en application de la règle 26, avec l’envoi 
d’un pavillon orange au moins 5 minutes avant l’envoi du signal 
d'avertissement envoyé 5 minutes avant le signal de départ. 
Ordre des départs : 
Premier départ catégories « équipage » 
Deuxième départ catégorie « solo » et « duo » 
Temps limite pour rendre le départ : 
Un bateau qui ne prend pas le départ au plus tard 30 min après 
son signal de départ sera déclaré DNS sans instruction. Ceci 
modifie la règle A4 et A5. 
Un bateau peut demander un délai pour prendre le départ. Il 
devra en faire la demande par écrit au comité de course avant le 
départ. 
Rappels individuels : 
La RCV 29.1 est modifiée comme suit : « Un bateau doit 
franchir la ligne de départ au moment de son signal de départ ou 
après, effectuer le parcours défini  selon l’Article 7 de ces IC, et 
finir ».  
Les rappels individuels seront annoncés à la VHF deux minutes 
après le départ avec si possible un semi-rigide qui pointera un 
pavillon X sur le ou les bateaux concernés. 
Un bateau qui ne répare pas son rappel individuel recevra une 
pénalité de 1 place  sans instruction. 

9 – THE START  
The start will take place in front of Saint-Tropez Harbour. The 
starting line will be between: on port-end, the staff displaying an 
orange flag on Batterie, and on starboard end the course side of 
the starting mark defined in 8. 
The start will be in the course direction toward the first course 
mark. 
For security reasons, downwind sails are prohibited before the 
full introduction of the starting line. 
Race will be started by using rule 26, orange flag will be hoisted 
at least 5 minutes before the warning signal made 5 minutes 
before the starting signal. 
Starting order: 
First start “crew”  category 
Second start “solo” and “duo” category 
Time limit to start: 
A boat starting later than 30 minutes after her starting signal will 
be scored DNS without hearing. This change rules A4 and A5. 
A boat can ask a delay to start. He must ask them in writing to 
the race committee before the start. 
 
Individual recalls: 
The RRS 29.1 is changed like this: “A boat must cross the 
starting line just when the starting signal or after, sail the course 
defined in Article 7 of these SI, and finish” 
Individual recalls will be announced by VHF two minutes after 
the start with, if possible, a rib with an X flaw showing one or 
many concerned boats. 
A boat who don’t repair his individual recall will take 1 place 
penalty without hearing. 

10 - CHANGEMENT DE PARCOURS 
Le Comité de Course peut changer un bord du parcours qui 
commence à une marque ou une porte. 
Les marques de parcours décrites entre la marque ou porte à 

10 – CHANGE OF THE COURSE 
The race committee can change the leg of the course who start 
to a mark or a gate. 
The course marks describe between the mark or gate from 
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partir de laquelle est mis en application ce changement de 
parcours, et la nouvelle marque indiquée à contourner, sont 
neutralisées et n’ont plus de côté requis  
L’annonce de ce changement sera faite : 
- par l’envoi d’un SMS et/ou Courriel, avant le passage de la 
marque ou porte débutant le changement (modification à la 
RCV 33(a) 
- confirmée  lors du passage à la marque ou porte lors du contact 
téléphonique prévu en 16.5 
Contenu du SMS ou du Courriel: 
 - Heure de la décision 
 - Marque ou Porte et son nom à laquelle s'applique le 
changement de parcours. 
 - Marque suivante à franchir et son nom 
 - Si possible le cap vers la nouvelle marque 
Les concurrents devront impérativement renvoyer un 
accusé de lecture du SMS ou du Courriel, tout 
manquement sera soumis au jury. 

which one is this change of course, and the new mark to round, 
are cancelled out and have no more required side. 
 
The announcement of this change will do: 
- By send an SMS and / or mail, before the mark or gate who 
start the change (change the RRS 33(a) 
- attest to passing the mark or the gate when there is phone 
contact foreseen in 16.5. 
 
Contents of this SMS or MAIL: 
- Hour of the decision 
- Mark or Gate and his name from witch apply the change of 
course 
- Next mark to overcome and his name. 
- If possible the bearing to the new mark. 
Competitors must absolutely return a read notification by 
SMS or Mail, any failure will be submitted to the jury. 

11 - L’ARRIVEE 
La ligne d’arrivée sera devant la société Nautique de Saint-
Tropez. Elle est matérialisée par le mat arborant un pavillon 
orange (allumé la nuit) sur la SNST et le côté parcours de la 
marque d’arrivée (définie en 8). Les bateaux devront 
obligatoirement signaler leur arrivée par VHF avant le passage 
de la ligne. 

11 – THE FINISH 
The finishing line will be in front of the “Société Nautique de 
Saint-Tropez”. She is between staff displaying an orange flag 
(lightened during the night) on the SNST and the finishing mark 
(defined in 8). Boats must mandatory bring her arrival by VHF 
before crossing finishing line. 

12 - SYSTEME DE PENALITE 
Quand les règles du chapitre 2 des RCV ne s’appliquent plus et 
sont remplacées par la partie B section III du RIPAM, la RCV 
44.1 ne s'applique pas. 
Une infraction à une règle autre que celles du chapitre 2 des 
RCV pourra être pénalisée, minimum 1 place, à la discrétion du 
Jury, sauf notification contraire des présentes I.C. 

12 – PENALTY SYSTEM 
When rules of chapter 2 of RRS don’t apply and are replaced by 
par B section III of COLREG, the RRS 44.1 don’t apply. 
 
Alternative penalty for any breach of the rules other than those 
included in chapter 2 of RRS will be penalised has discretion of 
jury, minimum 1 place, unless otherwise stated in these S.I. 

13 - TEMPS LIMITE 
L'heure limite d'arrivée est fixée au dimanche 31 Mars à 12h00 
à Saint-Tropez où a une porte de réduction de parcours. A ce 
délai, il y a éventuellement lieu d’ajouter une éventuelle 
réparation en temps que le Jury pourrait accorder à un bateau. 
Un bateau qui n’aurait pas franchi la ligne d’arrivée avant le 
temps limite sera classé DNF. (modification de la RCV 35). 

13 – LIMIT TIME 
Time limit is fixed on Sunday March 31th Mars at 12.00 in 
Saint-Tropez or at the gate who shorten the course. At this time, 
there is possibility to add time for redress that the jury can give 
to the boat. 
A boat who will not cross finishing line before the limit time will 
be scored DNF (Change RRS 35) 

14 - RECLAMATIONS ET DEMANDES DE 
REPARATION 
Les réclamations seront déposées au secrétariat de la SNST au 
plus tard 2 heures après l’arrivée du concurrent. Elles seront 
traitées dans l’ordre d’arrivée au secrétariat et aussitôt que 
possible. Les parties seront prévenues individuellement de 
l’heure et du lieu de l’instruction. 
Si le bateau arrive après 20h, la réclamation pourra être déposée 
le lendemain avant 10h00. 
Une intention de réclamer pourra être envoyée au Jury par SMS 
ou Courriel, un accusé de réception sera renvoyé par le jury.. 
Il appartiendra à chaque concurrent de présenter à la demande 
du Jury, toutes informations disponibles sur leur GPS (route, 
passage des waypoints, embrayage moteur etc….) 

14 – PROTESTS AND REQUEST FOR REDRESS 

 
The protest will be delivered at the SNST office not later than 
2.00 after the finish of the competitor. There will be deal in 
arrival order to the office and as soon as possible. The Parties 
will individually warned about the time and the place of the 
hearing. 
If the finishing time is after 20h00, the protest will be given the 
next day before 10h00. 
An intention to protest will be sent by SMS or Mail, an 
acknowledgement of receipt will send by the jury. 
Each competitor will present, when the jury ask it, all 
information present on GPS (road course, pass through the 
waypoints, motor on for propulsion…) 

15 - CLASSEMENT 
Le classement sera fait en temps compensé suivant la formule du 
temps sur temps. 

15 – SCORING 
The scoring will be doing in corrected time with the time on 
time system. 

16 - REGLES DE SECURITE 
16.1 DEGRADATION METEO 
En cas de dégradation rapide de la prévision météo, la Direction 
de Course et/ou le Président du Comité de Course   alerteront 
les concurrents par SMS sur les téléphones GSM et sur les 
IRIDIUMS. 
Charge aux concurrents de prendre l’option, s’ils le décident, de 
rejoindre un abri  (mouillage, port, modification RCV 45). Ce 

16 – SAFETY REGULATIONS 
16.1 DAMAGING WEATHER 
In case of quick damaging forecast weather, the Race Director 
and/or the Chairman of Race Committee will alert the 
competitors by SMS on GSM phones and on IRDIUMS. 
 
In charge for competitors to decide if they want to go in a safe 
place (mooring, harbour, change RRS 45). This way must be by 
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ralliement devra se faire à la voile. A l’approche de l’abri, 
l’utilisation du moteur est autorisée (RCV. 42.3(i)). Toutefois le 
concurrent devra transmettre les coordonnées du point 
d’embrayage du moteur (au maximum 1 nautique de l’abri) soit à 
la Direction de course soit au PCC (une photo du GPS avec 
coordonnées, date et heure serait bienvenue) ; 
Lorsque le concurrent décide de reprendre la course, il devra en 
informer la Direction de course ou le PCC, et rejoindre le point 
transmit lors de l’arrêt. Les coordonnées GPS du point de 
reprise, pourront être envoyées à la Direction de Course ou 
PCC, lors de la reprise à la voile aux abords du point. (une photo 
du GPS avec coordonnées, date et heure serait bienvenue) ; 
En aucun cas le fait de rejoindre un abri au moyen de la 
propulsion mécanique ne peut aider un concurrent d’avoir un 
avantage vers la ligne d’arrivée. 
Les concurrents devront impérativement, à l’arrivée, rédiger un 
rapport circonstancié destiné au PCC, concernant le démarrage 
de la propulsion, position d’arrêt et de reprise de la course 
accompagné des preuves photos ou journal de bord 
informatique. 
16.2 VHF  
Le canal VHF de la régate est le 77. 
16.3 BALISES DE SUIVI  
L’organisation installera une balise de positionnement sur tous 
les bateaux. Cette balise sera activée par l’organisateur avant le 
départ. Cette balise fournira la position du bateau toutes les 15 
minutes. L’équipage devra s’assurer de son bon fonctionnement. 
Le site web des balises est : https://yb.tl/les900_2019 
16.4 VACATION TELEPHONIQUE  
Pour toutes les catégories : 
Au passage des portes P1, P2, P3, P4 et P7 (ordre suivant le 
parcours) la direction de course ou le Président du Comité de 
Course prendra contact par téléphone avec chaque concurrent 
pour faire un bilan de la navigation passée et pour donner la 
météo des prochaines 48h (modification RCV 41). 
Pour la catégorie « solo » 
Pendant la course, chaque jour à partir de 8h00 et 18h00, à son 
heure prévue selon la grille remise lors du briefing, chaque 
concurrent devra appeler la direction de course par Iridium ou 
GSM. 
Dans le cas où le contact téléphonique n’a pu se faire le 
concurrent devra rappeler à H+15min. 
Ces vacations sont obligatoires. Le non-respect sera soumis 
au Jury. 
16.5 NUMERO DE TELEPHONE DES 
CONCURRENTS 
Pour les catégories « équipage » et « doubles » : 
Les numéros d’au moins deux téléphones à bord doivent être 
donnés avant le départ. Si un téléphone satellite est aussi à bord 
le numéro sera également fourni. 
Pour la catégorie « solo » : 
Les numéros d’au moins deux téléphones à bord, un GSM et un 
Iridium, doivent être donnés avant le départ. 
Le téléphone IRIDIUM devra rester en veille permanent 
(mode sonnerie élevée) 
Pour tous les concurrents : 
Les jours précédant le départ les concurrents devront établir un 
contact  téléphonique avec le Président du Comité (voir  numéro 
de téléphone à l’article 19 de ces IC) afin de valider les numéros 
par rapport à ceux donnés à l’inscription. 
Avant de quitter le quai, le matin du départ, les concurrents 
doivent appeler le Président du Comité de Course ou du Jury 
pour vérifier ces numéros. 

 
Le transpondeur AIS devra rester en fonctionnement 

sail only. Approaches to the safe place the use of engine is 
allowed (RRS 42.3(i)). However the competitor must send 
coordinates where he switched on the propulsion. (Maximum 1 
nautical miles before the safe place) either Direction of the race 
or Race committee chairman. (a picture of GPS, with date, 
coordinates and hour,  will be welcome).  
When the competitor decides to restart the race, he will have to 
inform race Direction or PCC, and meet the point send for the 
stop. The competitor will have to send coordinates where he 
switched off the propulsion either to the Direction of the race 
or to the Race committee chairman. (a picture of GPS, with 
date, coordinates and hour,  will be welcome). 
In no case, the fact to join a safe place by motor, can help a 
competitor to win advantage toward the finishing line. 
The competitors will absolutely have to write a report for the 
Chairman of Race committee about, switch on propulsion, 
position to stop and restart the race with some pictures or the 
informatics log book. 
 
 
16.2 VHF 
The VHF channel of the regatta is 77 
16.3 TRACKING BEACONS 
The organiser will install a tracking beacon on all boats. This 
beacon will be activate by the organiser before the start. This 
beacon will send the boat’s position each 15 minutes. The crew 
will have to insure the good run of then. 
The website of the trackers is : https://yb.tl/les900_2019 
 
16.4 PHONE MEETING 
When crossing gates P1, P2, P3, P4 and P7 (order in sense of 
course) the Race Director or the Chairman of Race committee 
will make contact by phone with each competitor to do an 
activity report to the previous navigation and it will give the 
forecast weather for the next 48 h (change RRS 41). 
 
For “solo” category: 
During the race, each day from 8h00 and 18h00, at his 
expected time following the briefing grid, each competitor 
must call the race management by Iridium or GSM. 
In case where phone contact would not possible the competitor 
must recall at H+15min. 
This phone meeting is compulsory. Failure to respect will be 
submitted to the jury. 
 
16.5 PHONE NUMBER OF COMPETITIORS 
 
For the “crew” and “doubles” categories: 
The numbers at least two phones on board must be given before 
the start. If a satellite phone is on board, the phone number will 
be also given. 
For the “solo” category:  
The phone numbers of two phones on board, one GSM and 
one satellite phone, must be given before the start. 
IRIDIUM phone will be switch on standby permanently 
(ring way loudly) 
For all the competitors: 
The days before the start competitors must contact by phone 
the Chairman of the race committee (see his phone number in 
paragraph 19 of these SI) in order to validate the phone 
numbers given on the entry. 
Before to leave the dock, the start morning, competitors must 
ask the chairman of the race committee or the jury to verify 
these numbers. 
AIS device must stay switch on during all the regatta in 
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pendant toute la régate en mode réception et émission. transmitting and receiving way. 

17 - REMPLACEMENT D’EQUIPEMENT 
Le remplacement d’équipement endommagé ou perdu ne sera 
pas autorisé sans l’autorisation du Comité de Course ou du Jury. 

17 – REPLACEMENT OF EQUIPMENT 
Substitution of damaged or lost equipment will not be allowed 
unless authorized by the race committee or jury. 

18 - CONTROLES DE JAUGE ET 
D’EQUIPEMENT 
18.1 - Un bateau ou son équipement peuvent être contrôlés à 
tout moment pour vérifier la conformité aux règles de classe et 
aux instructions de course. 
18.2 - Les coefficients à utiliser pour le calcul des temps 
compensés, seront affichés au tableau officiel, au plus tard à 
19H00 la veille du départ. Les réclamations concernant ces 
coefficients sont admises jusqu'à 2 heures après cette heure 
limite d’affichage. 

18 – EQUIPMENT AND MESUREMENT CHECK 
 
18.1 – A boat or equipment may be inspected at any time for 
compliance with the class rules and the sailing instructions. 
 
18.2 – The ratings used for the calculation of the corrected time, 
will be posted on the official board, at the latest on 19.00 the day 
before the start. Protest about this ratings are possible to go 
until 2 hours after this display time limit. 

 
19 - ORGANIGRAMME DE LA REGATE / ORGANISATION CHART 
ORGANISATEUR / ORGANISER: 
Société Nautique de Saint-Tropez ..................................................................... Num tel : +334 949 730 54 
 
DIRECTION DE COURSE / RACE MANAGEMENT: 
Directeur de course : ....... Georges KORHEL................................................. Num tel : +336 125 737 49 Joignable / Reachable H24 
 .............................................  .................................................................................... Courriel : georges.korhel@gmail.com 
Adjoint :  ............................ Philippe MARTINEZ ............................................ Num tel : +336 208 842 16 
 ............................................. Samuel CARTIER .................................................. Num tel : +336 670 697 74 
COMITE DE COURSE / RACE COMMITTEE: 
Président : .......................... Jean Pierre MANNETSTATTER ....................... Num tel : +336 138 076 84 Joignable / Reachable H24 
 .............................................  .................................................................................... Courriel : 83250mannes@gmail.com 
Assesseur ........................... Jean Pierre EPOUDRY ......................................... Num tel : +336 894 725 00 
COMITE TECHNIQUE / TECHNICAL COMMITTEE: 
 Yves Marie LEROUX ............................................ Num tel : +336 807 438 36 
CONTROLEUR D’EQUIPEMENT : 
 IsabelleJOURNIAC 
 Cyril MANNETSTATTER .................................. Num tel : +336 173 050 41 
JURY 
Président : .......................... Jean André CHERBONEL .................................. Num tel : +336 205 272 37 
………………………………………………………………………......Courriel : jean@cherbonel.fr 
 

20 – DECHARGE DE RESPONSABILITE 
Les concurrents participent à la régate entièrement à leurs 
propres risques. La décision  de participer à une course ou de 
rester en course relève de leur seule responsabilité.  
L’autorité organisatrice n’acceptera aucune responsabilité, en cas 
de dommage matériel, de blessure ou de décès, dans le cadre de 
la régate, aussi bien avant, pendant, qu’après la régate. 

20 - DISCLAIMER OF LIABILITY 

Competitors participate in the regatta entirely at their own risk 
See rule 4, Decision to race. 
 
The organizing authority will not accept any liability for material 
damage or personal injury or death sustained in conjunction 
with or prior to, during, or after the regatta. 
 

21 - EVACUATION DES DETRITUS 
Les détritus doivent être déposés sur les quais à partir au retour. 
Rappel de la RCV 55 
Il est interdit à tout concurrent et membre d’équipage de jeter 
quoi que ce soit à la mer, biodégradable ou pas. Toutefois des 
élastiques ou des brins de laine sont autorisés pour ferler les 
voiles. 

21 – TRASH DISPOSAL 
All rubbish must be disposed of on the dock when return.   
Recall RSS 55 
It is forbidden for any competitor and crew member to throw 
anything overboard, biodegradable or not. However, elastic or 
wool bands when setting a sail are permitted. 
 

mailto:georges.korhel@gmail.com
mailto:jean@cherbonel.fr
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DEFINITION DES PORTES DE PASSAGE 
 
 

PORTE P1 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La porte P1 est définie  entre le cap d’ARTRUX sur 
l’ile de MINORQUE (Baléares) et le waypoint M1 
situé à 5 Milles Nautiques au sud de ce cap. 
Position du waypoint M1 : 
39°50,29’ Nord et 003°49,42' Est 

The P1 gate is defined between ARTRUX cape on 
Menorca (Baleares) and the M1 waypoint located 5 
Nautical miles on the south of this cape. 
Location of M1 waypoint: 
39°50,29’ North et 003°49,42' East 

 
 

PORTE P2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La porte P2 est définie entre « l’Isola dei Cavoli » au 
sud de la SARDAIGNE et le waypoint M2 situé à 5 
Milles Nautiques au sud de cette l’ile. 
Position du waypoint M2 : 
39°00,04’ Nord et 009°32,04' Est  

 

The P2 gate is defined between « Isola dei Cavoli » on 
the south of Sardaigna and the M2 waypoint located 5 
Nautical miles on the south of this island. 
Location of M2 waypoint: 
39°00,04’ North et 009°32,04' East  
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PORTE P3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La porte P3 est définie entre l’ile de « Scoglio Rosso » 
à l’entrée de la baie de PONZA et le waypoint  M3 
situé à 3 Milles Nautiques dans l’est de l’ile 
Position du waypoint M3 : 
40°53,84' Nord et 013°02,39' Est 

The P3 gate is defined between « Scoglio Rosso » 
island at the start of Ponza bay and the M3 waypoint 
located 3 Nautical miles on the East of this island. 
Location of M3 waypoint: 
40°53,84' North et 013°02,39' East  

 
 

PORTE P4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La porte P4 est définie par une ligne horizontale au 
nord CORSE entre le waypoint M4 et les iles 
« Finocchiarola ». 
Le waypoint M4 est situé à 3 Milles Nautiques à l’est 
de ces iles. 
Position du waypoint M4 : 
42°59.04' Nord et 009°32,36' Est 

The P4 gate is defined by a horizontal line in the 
north of CORSICA between M4 waypoint and 
“Finocchiarola” islands. 
M4 waypoint is located 3 Nautical Miles on the East 
of this islands 
Location of M4 waypoint: 
42°59.04' North et 009°32,36' East 
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PORTE P5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

La porte P5 est définie entre les ports de CAVO sur 
l’ile d’Elbe et la MARINA DI SALIVOLI sur la côte 
Italienne. 

The P5 gate is defined between CAVO harbour on 
Elbe island and MARINA DI SALIVOLI on the 
Italian cost. 

 
 
 

PORTE P6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La porte P6 est définie entre le cap Punta BECCHI 
sur l’ile LAVEZZI et la Punta MARMORATA sur 
l’ile de la SARDAIGNE. 

The P6 gate is defined between the cap Punta 
BECCHI on LAVEZZI island and Punta 
MARMORATA on SARDAIGNA island. 
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PORTE P7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La porte P7 est définie par une ligne Nord/Sud 
devant Marseille entre le waypoint M7 et l’ile de 
Planier. 
Le waypoint M7 est situé à 3 Milles Nautiques au 
Nord de cette ile. 
Position du waypoint M7 : 
43°14,59' Nord et 005°14,04' Est 

The P7 gate is defined by a North/South line in front 
of Marseille between M7 waypoint and “Planier” 
islands. 
M7 waypoint is located 3 Nautical Miles in the North 
of this islands. 
Location of M7 waypoint: 
43°14,59' North et 005°14,04' East 

 
 

POSITION DES WAYPOINTS M5 ET M6 

 
 

Position du waypoint M5 :  38° 47,36’Nord et 008° 28,65’Est 
Position du waypoint M6 :   38° 47,37’Nord et 008° 44,11’Est 
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DEFINITION DES PARCOURS 
 « EQUIPAGE » 

 

PARCOURS 1 – 901Nm 
● Ligne de départ 
● Balise de la RABIOU à Tribord 
● Balise de la MOUTTE à Tribord 

● Ile de 
MINORQUE à Bâbord 

● Porte P1, en 
laissant le waypoint M1 à 
Tribord 

● Laisser les 
Waypoints M5 et M6 à 
Bâbord 

● Passage de la porte P2 en laissant l’ile de la 
SARDAIGNE à Bâbord et le waypoint M2 à 
tribord 

● Passage de la porte P4 en laissant l’île de la 
CORSE à Bâbord et le waypoint M4 à 
Tribord. 

● Balise de la MOUTTE à Bâbord 
● Balise de la RABIOU à Bâbord 
● Ligne d’arrivée en laissant la marque d’arrivée 

à Tribord 
 

COURSE 1 – 901Nm 
¶ Starting line 

¶ RABIOU beacon on Starboard 

¶ La MOUTTE beacon on Starboard 

¶ MENORCA island 
on Port 
 

¶ P1 gate, leave M1 
waypoint on Starboard 

¶ Leave M5 and M6 
waypoints on Port 

¶ P2 gate, leave 
SARDEIGNA island on Port and M2 
waypoint on Starboard 
 

¶ P4 gate, leave CORSICA island on Port and 
M4 waypoint on Starboard 

¶ La MOUTTE beacon on Port 

¶ La RABIOU beacon on Port 

¶ Finishing line, leave finishing mark on 
Starboard 

 

PARCOURS 2 – 901Nm 

¶ Ligne de départ 

¶ Balise de la 
RABIOU à Tribord 

¶ Balise de la 
MOUTTE à Tribord 

¶ Porte P4 en laissant 
l’île de la CORSE à 
Tribord et le waypoint M4 
à Bâbord 

¶ Porte P2 en laissant 
l’île de la SARDAIGNE à Tribord et le 
waypoint M2 à Bâbord 

¶ Waypoint M6 et M5 à Tribord 

¶ Porte P1 en laissant l’île de MINORQUE à 
Tribord et le waypoint M1 à Bâbord 

¶ Balise de la MOUTTE à Bâbord 

¶ Balise de la RABIOU à Bâbord 

¶ Ligne d’arrivée en laissant la marque d’arrivée 
à Tribord 

COURSE 2 – 901Nm 
¶ Starting line 

¶ RABIOU beacon 
on Starboard 

¶ La MOUTTE 
beacon on Starboard 

¶ Gate P4 leave 
CORSICA island on 
starboard and M4 
waypoint on Port 

¶ P2 Gate, leave 
SARDENIA island on starboard and M2 
waypoint on Port 

¶ Leave M6 and M5 waypoints on Starboard 

¶ P1 gate, leave MENORCA island on 
Starboard and M1 waypoint on Port 

¶ La MOUTTE beacon on Port 

¶ La RABIOU beacon on Port 

¶ Finishing line, leave finishing mark on 
Starboard 
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PARCOURS 3 – 860Nm 

● Ligne de départ 
● Balise de la 

RABIOU à 
Tribord 

● Balise de la 
MOUTTE à 
Tribord 

● Waypoints M5 et 
M6 à Bâbord 

● Porte P2 en laissant l’île de la SARDAIGNE 
à Bâbord et le waypoint M2 à Tribord 

● Porte P3 en laissant l’île de SCOGLIO 
ROSSO (PONZA) à Bâbord et le waypoint 
M3 à Tribord 

● Porte P4 en laissant l’île de la CORSE à 
Bâbord et le waypoint M4 à Tribord. 

● Balise de la MOUTTE à Bâbord 
● Balise de la RABIOU à Bâbord 
● Ligne d’arrivée en laissant la marque d’arrivée 

à Tribord 
 

COURSE 3 – 860Nm 
¶ Starting line 

¶ La RABIOU 
beacon on Starboard 

¶ La MOUTE beacon 
on Starboard 

¶ M5 and M6 
waypoint on Port 

¶ P2 gate and leave 
SARDEIGNA island on 

Port and M2 waypoint on Starboard 

¶ P3 gate and leave SCOGLIO ROSSO 
(PONZA) on Port and M3 waypoint on 
Starboard 

¶  P4 gate and leave CORSICA island on Port 
and M4 waypoint on Starboard 

¶ La MOUTTE beacon on Port 

¶ La RABIOU beacon on Port 

¶ Finishing line, leave finishing mark on 
Starboard 

 

PARCOURS 4 – 860 Nm 

● Ligne de départ 
● Balise de la 

RABIOU à Tribord 
● Balise de la 

MOUTTE à 
Tribord 

● Porte P4 en laissant 
l’île de la Corse à 
Tribord et le 
waypoint M4 à Bâbord 

● Porte P3 en laissant l’île de SCOGLIO 
ROSSO (PONZA) à Tribord et le waypoint 
M3 à Bâbord 

● Porte P2 en laissant l’île de la SARDAIGNE 
à Tribord et le waypoint M2 à Bâbord 

● Waypoints M6 et M5 à Tribord 
● Balise de la MOUTTE à Bâbord 
● Balise de la RABIOU à Bâbord 
● Ligne d’arrivée en laissant la marque d’arrivée 

à Tribord 
 

COURSE 4 – 860 Nm 

¶ Starting line 

¶ RABIOU beacon 
on Starboard 

¶ RABIOU beacon 
on Starboard 

¶ P4 gate, leave 
CORSICA island on 
Starboard and M4 waypoint 
on Port 

¶ P3 gate, leave SCOGLIO ROSSO island 
(PONZA) on starboard and M3 waypoint on 
Port 

¶ P2 gate, leave SARDEIGNA island on 
Starboard and M2 waypoint on Port 

¶ M6 and M5 on Starboard 

¶ La MOUTTE beacon on Port 

¶ La RABIOU beacon on Port 

¶ Finishing line and leave finishing mark on 
Starboard 
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DEFINITION DES PARCOURS 
 « DOUBLE & SOLO» 

 
 
 

PARCOURS 5 - 395Nm 
 

¶ Ligne de depart 

¶ Balise de la RABIOU 
à Tribord 

¶ Balise de la 
MOUTTE à Tribord 

¶ Porte P6 en laissant 
l’ile LAVEZZI à 
Bâbord et la 
SARDAIGNE à Tribord 

¶ Porte P4 en laissant l’île de la CORSE à 
Bâbord et le waypoint M4 à Tribord 

¶ Cap CORSE à Bâbord 

¶ Balise la MOUTTE à Bâbord 

¶ Balise de RABIOU à Bâbord 
Ligne d’arrivée en laissant la marque d’arrivée à 
Tribord 

PARCOURS 5 -395 Nm 
 

¶ Starting line 

¶ RABIOU beacon on 
Starboard 

¶ La MOUTTE beacon 
on Starboard 

¶ P6 gate, leave 
LAVEZZI Island on Port 
and SARDAIGNA Island on 

Starboard. 

¶ P4 gate, leave CORSICA island on Port and 
M4 waypoint on Starboard 

¶ CORSICA cape on Port 

¶ The MOUTTE beacon on Port 

¶ The RABIOU beacon on Port 
Finishing line, leave finishing mark on Starboard 

 
 

PARCOURS 6 – 395Nm 

 
● Ligne de départ 
● Balise de la 

RABIOU à 
Tribord 

● Balise de la 
MOUTTE à 
Tribord 

● Porte P4 en 
laissant l’île de la 
Corse à Tribord et le waypoint M4 à Bâbord 

● Porte P6 en laissant l’Ile de LAVEZZI  à 
Tribord et la SARDAIGNE à Bâbord 

● Balise de la MOUTTE à Bâbord 
● Balise de la RABIOU à Bâbord 
● Ligne d’arrivée en laissant la marque d’arrivée 

à Tribord 
 

COURSE 6 – 395Nm 

 

¶ Starting line 

¶ RABIOU beacon 
on starboard 

¶ La Moutte beacon 
on starboard 

¶ P4 gate, leave 
CORSICA island on 
Starboard and M4 waypoint 

on Port 

¶ P6 gate, leave LAVEZZI Islant on starboard, 
and SARDAIGNA Island on Port 

¶ La MOUTTE beacon on Port 

¶ La RABIOU beacon on Port 

¶ Finishing line and leave finishing mark on 
Starboard 
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PARCOURS 7 - 480Nm 
 

¶ Ligne de depart 

¶ Balise de la 
RABIOU à 
Tribord 

¶ Balise de la 
MOUTTE à 
Tribord 

¶ Cap CORSE à Tribord 

¶ Porte P5 en laissant l’ile d’ELBE à Tribord et 
la côte Italienne à Bâbord 

¶ Contourner l’ile de GIGLIO en la laissant à 
Tribord 

¶ Porte P4 en laissant l’île de la CORSE à 
Bâbord et le waypoint M4 à Tribord. 

¶ Cap CORSE à Bâbord 

¶ Balise la MOUTTE à Bâbord 

¶ Balise de RABIOU à Bâbord 

¶ Ligne d’arrivée en laissant la marque d’arrivée 
à Tribord 

COURSE 7 – 480Nm 

 

¶ Starting line 

¶ RABIOU beacon 
on Starboard 

¶ La MOUTTE 
beacon on Starboard 

¶ CORSICA cape 
on Starboard 

¶ P5 gate, leave ELBE island on Starboard and 
Italian cost on Port 

¶ Turn GIGLIO Island and leave it on 
Starboard 

¶ P4 gate and leave CORSICA island on Port 
and M4 waypoint on Starboard 

¶ CORSICA cape on Port 

¶ La MOUTTE beacon on Port 

¶ La RABIOU beacon on Port 

¶ Finishing line, leave finishing mark on 
Starboard 

 
 

PARCOURS 8 – 480Nm 
 

¶ Ligne de depart 

¶ Balise de la 
RABIOU à 
Tribord 

¶ Balise de la 
MOUTTE à 
Tribord 

¶ Cap CORSE à Tribord 

¶ Contourner l’ile de GIGLIO en la laissant à 
Bâbord 

¶ Porte P5 en laissant l’ile d’ELBE à Bâbord et 
la côte Italienne à Tribord 

¶ Porte P4 en laissant l’île de la CORSE à 
Bâbord et le waypoint M4 à Tribord. 

¶ Cap CORSE à Bâbord 

¶ Balise la MOUTTE à Bâbord 

¶ Balise de RABIOU à Bâbord 

¶ Ligne d’arrivée en laissant la marque d’arrivée 
à Tribord 

COURSE 8 – 480Nm 

 

¶ Starting line 

¶ RABIOU beacon 
on Starboard 

¶ La MOUTTE 
beacon on Starboard 

¶ CORSICA cape 
on Starboard 

¶ Turn GIGLIO Island and leave it on Port 

¶ P5 gate, leave ELBE island on Port and 
Italian cost on Starboard 

¶ P4 gate and leave CORSICA island on Port 
and M4 waypoint on Starboard 

¶ CORSICA cape on Port 

¶ La MOUTTE beacon on Port 

¶ La RABIOU beacon on Port 

¶ Finishing line, leave finishing mark on 
Starboard 
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PARCOURS 9 – 490 Nm 
 

¶ Ligne de depart 

¶ Balise de la RABIOU 
à Tribord 

¶ Balise de la MOUTTE 
à Tribord 

¶ Porte P6 en laissant 
l’ile LAVEZZI à Bâbord et la SARDAIGNE 
à Tribord 

¶ Contourner l’ile de MONTE CRISTO à 
Bâbord 

¶ Porte P6 en laissant l’ile LAVEZZI à Tribord 
et la SARDAIGNE à Bâbord. 

¶ Balise de la Moutte à Bâbord 

¶ Balise de la Rabiou à Bâbord 

¶ Ligne d’arrivée en laissant la marque d’arrivée 
à Tribord 
 

COURSE 9 – 490 Nm 

 

¶ Starting line 

¶ RABIOU beacon on 
Starboard 

¶ La MOUTTE beacon 
on Starboard 

¶ P6 gate, leave 
LAVEZZI Islant on Port, and SARDAIGNA 
Island on Starboard 

¶ Round MONTE CRISTO Island on Port 

¶ P6 gate, leave LAVEZZI Islant on starboard, 
and SARDAIGNA Island on Port 

¶ La MOUTTE beacon on Port 

¶ La RABIOU beacon on Port 

¶ Finishing line and leave finishing mark on 
Starboard 

 

 

 


